
Fiche n° 18

ERREUR MATÉRIELLE D’UNE DÉLIBÉRATION

Le représentant de l’État dans le département est chargé, en vertu de l’article 72 de la Constitution,
d’exercer  un  contrôle  administratif  et  budgétaire  des  actes  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements public locaux.

Une erreur matérielle sur la forme n’affecte pas le sens de la décision prise par le conseil municipal.

Il  peut s’agir  d’une inversion évidente de chiffres.  Par  exemple,  une délibération d’approbation du
budget primitif du budget principal, le conseil municipal adopte le BP 2021 du budget principal pour
une section équilibrée en dépenses de fonctionnement à hauteur de 1 074 354 € et en recettes de
fonctionnement de 1 074 345 €.

Dans ce cas, le Maire n’est pas tenu de réunir à nouveau son conseil municipal pour délibérer et adopter
une nouvelle délibération. Il mentionnera simplement sur la délibération corrigée les termes suivants :
« annule et remplace la précédente (même numéro de délibération et même date) pour erreur matérielle
(motif).
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